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Voici comment le Pèlerin, de Paris, ap-
précie cette visite :

" Guillaume a rendu hommage au Pape
et s'en est rop nti; il a affecté d'e ffacor l'ef-
fet produit par sa démarche : le en portant
au Quirinal, le soir même, un toast à Rome
capitalo ; 2o en se servant dos voitures ré-
servées à aller au Pape pour se faire con-
duire au Quirinal; 3ouun déposant lui-même
une couronne au tombeau de Victor-Em-
manuel, fondateur de l'Italie ; 40 en dépo-
sant une magnifique couronne à la porta
Pia, en l'honneur des vainqueurs du Pape
(ceci est un outrage préméditë) ; 5o ois di-
eant, en son adieu à M. Crispi, qu'il espérait
-bien lui serrer à nouveau la main, en cette
,Rome intangible, vraiment intangible ; Go en
remerciunt, par télégraphe, à la frontière,
de l'accueil reçu par Rome capitale ; 7o en
donnant la décoration principale de l'Aigle-
no;r à Crispi. et seulement une croix pecto-
rele au cardinal Rampolla, ministre du
Pape ; 8e flerbert de Bismnarek, contraire-
ment à tous les usages diplomatiques, en
quittant l'audiance du Papo, n'est pas allé
chez le ministre du Pape.

'l Huit gro-ses bêtises en peu de temps
" Les catholiques allemands comprennent

que I heure de la lutte revient.
" Mais la majorité ust dans leurs mains,

s'ils continuient à former un parti catholique
bien uni pour la défense do l'Eglise.

-o-
Questions sur le chemin de la croix.

Q. Il faut méditer, est-il dit, sur la passion de
Jésus-Christ pour gagner leq indulgences du che-
min de la croix, mais les personnes incapables de
faire ces méditations no pourront donc pas gagner
ces indulgences ?

R. Sans d uto que les per.sonnes inca-
pables de méditer peuvent aussi gagrer les
indulgences du chemin de la croix en réci-
tant seulement les priëres avec dévotion;
mais quelles sont. les persornes incapables
de méditer ? Qui peut se dire incapable
de penser, de réfichir, à moins d'être
-malade ?

Q. L'application de l'indulgence du chemin de la
croix ou autres aux Ames lu purgatoire, petit-elle
4tre faite à toutes les. âmes en général, ou s'il faut
«&e détermiination spéciale ?

R. D'après les plus graves théologiens,
il on est do toutes les indulgences appli-
cables aux morts, comme du privilège do
l'autel privilégié; il faut que ce privilège,
cette indulgence soit appliquée à une seulo
âme du purgatoire. Il importe donc de
déterminer l'âme à laquelle l'indulgence
doit être appliquée, comme par exemple,
pour tel ou tel défunt, ou encore pour l'âme
qui en a le plus besoin, pour l'ârae du pur-
gatoire la plus abandonnée, colle qui est le
plus proche de sa délivrance, telle âme qui
aurait ou a souffrir do ina conduite durant
sa vie', ma plus proche parente, etc. Cette
application médiate et implicito suffit.

A continuer.

-o-

Courrier de l'utile.

Dans notre siècle de contrefaçons, do
falbiinetions de tout genre, on court sou-
vent le rihquie d'être dupé en achetant des
bij>ux, bagues, reliquaires, etc., pour de
l'or, lorsque ce ne sont que des alliages ou
des imitations. Or voici un bon moyen de
reconnaître si l'objet que l'on vous offre est
réellement on or.

On prend un cailloux de silex (pierre à
fusil) et on frotte légèrement dessus l'objet à
vérifier. Co frottement laisse une trace
métallique sur le caillou. On approche de
cette empreinte une allumette enflammée.
Si c'est de l'or, l'emprointe restera telle
dans le cils contraire, elle noircira.

NÉCROLOGE
Le 29 octobre, décédé à Montréal, l'hono-

ra ble juge Monck à l'âge de 75 ans. Montréal
perd dans le juge Monck l'un de ses citoyens
des plus honorables et la magistrature l'un
de se, membres des plus marquants. Con-
verti nu catholicisme depuis plus de 20 ans,
M. Mon'ek fat un molèle de régularité à
l'accomplissement de ses devoirs religieur
Les funérailles ont ou lieu le 2 du courantà
l'église Saint-Jacques, avec une grande
pom 9 et une assistance des plus remar-1
quables.

-B. . P.


